
RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) 2015/1930 DE LA COMMISSION 

du 28 juillet 2015 

complétant le règlement (UE) no 508/2014 du Parlement européen et du Conseil relatif au Fonds 
européen pour les affaires maritimes et la pêche, en ce qui concerne les critères permettant 
d'établir le niveau des corrections financières et d'appliquer des corrections financières 

forfaitaires, et modifiant le règlement (CE) no 665/2008 de la Commission 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) no 508/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 relatif au Fonds européen pour 
les affaires maritimes et la pêche et abrogeant les règlements du Conseil (CE) no 2328/2003, (CE) no 861/2006, (CE) 
no 1198/2006 et (CE) no 791/2007 et le règlement (UE) no 1255/2011 du Parlement européen et du Conseil (1), et 
notamment son article 105, paragraphe 4, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Il importe que la réalisation des objectifs de la politique commune de la pêche (PCP) ne soit pas compromise par 
les États membres qui enfreignent les règles de la PCP. Conformément à l'article 41, paragraphes 1 et 2, du 
règlement (UE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil (2), l'aide financière du Fonds européen pour 
les affaires maritimes et la pêche (FEAMP) est subordonnée au respect des règles de la PCP par les États membres, 
et le non-respect peut entraîner l'interruption ou la suspension des paiements ou l'application de corrections 
financières à l'aide financière octroyée par l'Union dans le cadre de la PCP. 

(2)  L'article 22, paragraphe 7, l'article 85 et l'article 144, paragraphe 1, du règlement (UE) no 1303/2013 du 
Parlement européen et du Conseil (3) définissent les cas et les conditions dans lesquels des corrections financières 
peuvent ou doivent être appliquées par la Commission. En outre, l'article 144, paragraphe 7, dudit règlement 
prévoit que les règles spécifiques des Fonds applicables au FEAMP peuvent établir des principes spécifiques 
permettant à la Commission de déterminer des corrections financières liées au non-respect des règles de la PCP. 

(3)  Afin de préserver les intérêts financiers de l'Union et de ses contribuables, la Commission peut appliquer des 
corrections financières en annulant tout ou partie de la contribution de l'Union à un programme opérationnel, 
conformément à l'article 105 du règlement (UE) no 508/2014, dans deux cas: a) lorsqu'un État membre n'a pas 
corrigé des dépenses figurant dans un état des dépenses certifié qui sont entachées de cas de manquement, par le 
bénéficiaire, aux obligations visées à l'article 10, paragraphe 2, du règlement (UE) no 508/2014; b) lorsque, à 
propos de dépenses figurant dans un état certifié des dépenses qui sont entachées de cas de manquement grave 
ayant conduit à la suspension des paiements au titre de l'article 101 du même règlement, l'État membre ne 
démontre pas qu'il a pris les mesures correctives nécessaires pour assurer, à l'avenir, le respect et l'exécution des 
règles applicables de la PCP. 

(4)  Lorsqu'il est impossible de quantifier avec précision le montant des dépenses liées au manquement aux règles de 
la PCP par les États membres, il y a lieu d'appliquer une correction financière forfaitaire en vertu de l'article 105, 
paragraphe 3, du règlement (UE) no 508/2014. 
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(1) JO L 149 du 20.5.2014, p. 1. 
(2) Règlement (UE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif à la politique commune de la pêche, 

modifiant les règlements (CE) no 1954/2003 et (CE) no 1224/2009 du Conseil et abrogeant les règlements (CE) no 2371/2002 et (CE) 
no 639/2004 du Conseil et la décision 2004/585/CE du Conseil (JO L 354 du 28.12.2013, p. 22). 

(3) Règlement (UE) no 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant dispositions communes relatives au 
Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le 
développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds 
européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes 
et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) no 1083/2006 du Conseil (JO L 347 du 20.12.2013, p. 320). 



(5)  L'article 105, paragraphe 4, du règlement (UE) no 508/2014 habilite la Commission à adopter des actes délégués 
en vue de définir les critères pour la détermination du niveau de correction financière à appliquer et les critères 
pour l'application de corrections financières forfaitaires ou extrapolées. L'article 105, paragraphe 1, du règlement 
(UE) no 508/2014 énumère les cas dans lesquels la Commission peut imposer des corrections financières sur tout 
ou partie du programme opérationnel. Dans les cas visés au point a) de l'article 105, paragraphe 1, la quantifi
cation de l'incidence financière du manquement par le bénéficiaire s'appuie sur la convention de financement 
entre le bénéficiaire et les autorités nationales compétentes chargées de la mise en œuvre du programme dans le 
cadre du FEAMP. Par conséquent, l'application de taux forfaitaires pour les corrections financières ne peut 
concerner que les cas visés à l'article 105, paragraphe 1, point b), du règlement (UE) no 508/2014. 

(6)  Afin de garantir la transparence et la proportionnalité des corrections financières forfaitaires, de même que la 
sécurité juridique et l'égalité de traitement entre les États membres qui mettent en œuvre des programmes du 
FEAMP, il est nécessaire de définir les critères de détermination du niveau de correction financière à appliquer par 
la Commission et les critères pour l'application des corrections financières forfaitaires. 

(7)  Le niveau des corrections financières adopté par la Commission lorsque les États membres ne respectent pas les 
règles de la PCP doit être proportionnel à la nature, à la gravité, à la durée et à la répétition du manquement 
grave aux règles de la PCP. 

(8)  Il y a lieu de définir les niveaux de correction financière forfaitaire par la Commission sur la base des taux de 
correction financière qui existent déjà pour certains types de manquements dans le cadre des Fonds structurels et 
d'investissement européens. Il y a également lieu de s'assurer de l'existence d'un mécanisme suffisamment 
progressif afin que le principe de proportionnalité puisse être appliqué correctement. 

(9)  Dans le domaine de la collecte, de la gestion et de l'utilisation de données, il convient que les dispositions 
relatives aux corrections financières forfaitaires prévues par le présent règlement remplacent celles qui figurent à 
l'article 6 du règlement (CE) no 665/2008 de la Commission (1). Par conséquent, il y a lieu de supprimer ledit 
article. 

(10)  Il convient que le présent règlement ne remette pas en cause la poursuite ou la modification d'une intervention 
approuvée par la Commission sur la base du règlement (CE) no 861/2006 du Conseil (2). 

(11)  L'article 8 du règlement (CE) no 199/2008 du Conseil (3) dispose que la réduction de l'aide financière de l'Union 
ne peut pas excéder 25 % du coût annuel total du programme national. Par conséquent, dans le domaine de la 
collecte, de la gestion et de l'utilisation de données, il convient que le taux forfaitaire maximal de correction 
financière prévu par le présent règlement ne s'applique qu'après l'abrogation de l'article 8 dudit règlement. 

(12)  Étant donné qu'il est important de garantir un traitement harmonisé et équitable de tous les États membres de 
l'Union dès le début de la période de programmation, il convient que le présent règlement entre en vigueur le 
jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Objet 

Le présent règlement définit les critères concernant la détermination du niveau de correction financière à appliquer et les 
critères concernant l'application de corrections financières forfaitaires, conformément à l'article 105 du règlement (UE) 
no 508/2014. 
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(1) Règlement (CE) no 665/2008 de la Commission du 14 juillet 2008 établissant les modalités d'application du règlement (CE) no 199/2008 
du Conseil concernant l'établissement d'un cadre communautaire pour la collecte, la gestion et l'utilisation de données dans le secteur de 
la pêche et le soutien aux avis scientifiques sur la politique commune de la pêche (JO L 186 du 15.7.2008, p. 3). 

(2) Règlement (CE) no 861/2006 du 22 mai 2006 du Conseil du 22 mai 2006 portant mesures financières communautaires relatives à la 
mise en œuvre de la politique commune de la pêche et au droit de la mer (JO L 160 du 14.6.2006, p. 1). 

(3) Règlement (CE) no 199/2008 du Conseil du 25 février 2008 concernant l'établissement d'un cadre communautaire pour la collecte, la 
gestion et l'utilisation de données dans le secteur de la pêche et le soutien aux avis scientifiques sur la politique commune de la pêche 
(JO L 60 du 5.3.2008, p. 1). 



Article 2 

Critères concernant la détermination du niveau de correction financière 

Le niveau de la correction financière dans les cas de manquement aux règles de la PCP visés à l'article 105, 
paragraphe 1, du règlement (UE) no 508/2014 est établi sur la base des critères suivants: 

a)  gravité de l'atteinte potentielle aux ressources biologiques de la mer résultant du manquement aux règles de la PCP; 

b)  fréquence du manquement aux règles de la PCP; 

c)  durée du manquement aux règles de la PCP; 

d)  mesures correctives prises par l'État membre. 

Article 3 

Critères concernant l'application des corrections financières 

1. Les taux forfaitaires de correction financière visés à l'article 105, paragraphe 3, du règlement (UE) no 508/2014 
sont fixés à 2 %, 5 %, 10 %, 25 %, 50 % ou 100 % de la contribution de l'Union allouée aux priorités pertinentes de 
l'Union, ou aux parties correspondantes de ces priorités, dans le cadre du programme opérationnel de l'État membre. 

2. La fourchette dans laquelle les taux forfaitaires sont appliqués dans des cas individuels de manquement aux règles 
de la PCP est établie en annexe. 

3. Lorsque, en ce qui concerne une même priorité de l'Union, plusieurs cas de manquement aux règles de la PCP sont 
constatés par la Commission dans le cadre du même acte d'exécution adopté conformément à l'article 102 du règlement 
(UE) no 508/2014, les taux forfaitaires ne sont pas cumulés, mais la correction financière est fixée dans les limites de la 
fourchette dont les taux sont les plus élevés parmi les fourchettes applicables à ces cas. 

4. Après l'application d'une correction financière par la Commission pour un certain cas de manquement aux règles 
de la PCP et si l'État membre concerné ne prend pas les mesures correctives nécessaires, le taux forfaitaire peut être 
porté au niveau supérieur suivant à l'intérieur de la fourchette applicable à ce cas de manquement aux règles de la PCP. 

5. Outre les cas pour lesquels l'annexe le prévoit expressément, un taux forfaitaire de 100 % de la contribution de 
l'Union allouée aux priorités pertinentes de l'Union, ou à la partie correspondante de ces priorités, dans le cadre du 
programme opérationnel de l'État membre peut être appliqué si: 

a)  le manquement aux règles de la PCP est si fondamental, fréquent ou répandu qu'il représente un échec total du 
système concerné et compromet la légalité des mesures adoptées par l'État membre ou la régularité du financement 
de la politique commune de la pêche; ou 

b)  il existe des preuves de ce que l'État membre a intentionnellement négligé de remédier au manquement aux règles de 
la PCP. 

Article 4 

Dispositions transitoires 

Le présent règlement ne remet pas en cause la poursuite ou la modification, y compris la suppression totale ou partielle, 
d'une intervention approuvée par la Commission conformément au règlement (CE) no 861/2006. 

Article 5 

Modification du règlement (CE) no 665/2008 

L'article 6 du règlement (CE) no 665/2008 est supprimé. 
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Article 6 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Toutefois, en ce qui concerne les cas de manquement dans le domaine de la collecte, de la gestion et de l'utilisation de 
données figurant dans la catégorie 4 de l'annexe, l'article 3, paragraphe 5, du présent règlement s'applique à compter de 
la date d'abrogation de l'article 8 du règlement (CE) no 199/2008. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 28 juillet 2015. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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ANNEXE 

Cas de manquement (1) Fourchettes de taux 
forfaitaires 

Catégorie 1: absence de contribution aux objectifs de la politique commune de la pêche définis à l'article 2, pa
ragraphe 2, du règlement (UE) no 1380/2013 qui sont essentiels à la conservation des ressources biologiques de 
la mer 

1.1 Manquement à l'obligation d'assurer le respect des possibilités de pêche attribuées à l'État 
membre en application des articles 16 et 17 du règlement (UE) no 1380/2013 

25-100 % 

1.2 Non-respect des exigences énoncées dans les différents types de mesures de conservation vi
sés à l'article 7 du règlement (UE) no 1380/2013 

10-100 % 

Catégorie 2: non-respect des obligations internationales de conservation 

2.1 Non-respect des obligations découlant de l'article 28 du règlement (UE) no 1380/2013 10-100 % 

Catégorie 3: manquement à l'obligation de veiller à ce que la flotte soit proportionnée aux ressources naturel
les 

3.1 Défaut de présentation du rapport concernant l'équilibre entre la capacité de pêche de la 
flotte et les possibilités de pêche conformément à toutes les exigences de l'article 22, para
graphe 2, du règlement (UE) no 1380/2013 

2-25 % 

3.2 Défaut de mise en œuvre du plan d'action conformément à l'article 22, paragraphe 4, du 
règlement (UE) no 1380/2013, si un tel plan est inclus dans le rapport présenté chaque an
née 

5-25 % 

3.3 Manquement à l'obligation de veiller à ce que, en cas de retrait de la capacité de pêche grâce 
à l'aide publique, les licences et les autorisations de pêche correspondantes soient retirées 
au préalable et la capacité ne soit pas remplacée, conformément à l'article 22, paragraphes 5 
et 6, du règlement (UE) no 1380/2013 

10-50 % 

3.4 Manquement à l'obligation de veiller, conformément à l'article 22, paragraphe 7, du règle
ment (UE) no 1380/2013, à ce que la capacité de pêche ne dépasse à aucun moment les 
plafonds fixés à l'annexe II dudit règlement 

10-50 % 

3.5 Défaut de mise en œuvre du mécanisme d'entrée et de sortie conformément aux exigences 
de l'article 23 du règlement (UE) no 1380/2013 

10-25 % 

3.6 Défaut de gestion du fichier de la flotte de pêche conformément à l'article 24 du règlement 
(UE) no 1380/2013 et au règlement (CE) no 26/2004 de la Commission (2) 

10-50 % 

Catégorie 4: défaut de mise en œuvre du cadre communautaire pour la collecte, la gestion et l'utilisation de 
données en conformité avec l'article 25 du règlement (UE) no 1380/2013 tel qu'il est défini dans le règlement 
(CE) no 199/2008, ayant pour conséquence un manque d'informations sur les ressources naturelles 

4.1 Défaut de collecte et de gestion des données biologiques, environnementales, techniques et 
socio-économiques nécessaires à la gestion des pêches conformément aux articles 4, 13 
et 17 du règlement (CE) no 199/2008 

2-25 % 

4.2 Défaut de présentation du rapport annuel sur la mise en œuvre des programmes nationaux 
de collecte de données et de mise à la disposition du public de ce rapport, conformément à 
l'article 7 du règlement (CE) no 199/2008 

2-10 % 

4.3 Manquement à l'obligation d'assurer la coordination au niveau national de la collecte et de 
la gestion des données scientifiques aux fins de la gestion des pêches ainsi que le prévoit 
l'article 4 du règlement (CE) no 199/2008 

2-5 % 
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Cas de manquement (1) Fourchettes de taux 
forfaitaires 

4.4 Absence de coordination des activités de collecte de données avec les autres États membres 
de la même région ainsi que le prévoit l'article 5 du règlement (CE) no 199/2008 

2-25 % 

4.5 Défaut de fourniture des données en temps opportun aux utilisateurs finals conformément 
aux articles 18, 19 et 20 du règlement (CE) no 199/2008 

2-25 % 

Catégorie 5: défaut de mise en place d'un système de contrôle et d'exécution efficace 

5.1 Non-respect des principes généraux du contrôle et de l'exécution conformément au titre II 
du règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil (3) 

10-50 % 

5.2 Manquement à l'obligation d'assurer le respect des conditions générales d'accès aux eaux et 
aux ressources conformément au titre III du règlement (CE) no 1224/2009 

10-50 % 

5.3 Absence de contrôle de la commercialisation afin de garantir l'efficacité de la traçabilité des 
produits de la pêche et de l'aquaculture conformément au titre V du règlement (CE) 
no 1224/2009 

10-50 % 

5.4 Manquement à l'obligation de procéder à une surveillance et à des inspections efficaces et 
de garantir des mesures d'exécution systématiques et appropriées à l'encontre de toute vio
lation des règles de la PCP, conformément aux titres VI, VII et VIII du règlement (CE) 
no 1224/2009 

10-50 % 

5.5 Défaut d'établissement et de mise en œuvre des programmes de contrôle nationaux confor
mément à l'article 46 du règlement (CE) no 1224/2009 et, le cas échéant, d'exécution des 
programmes spécifiques d'inspection et de contrôle mis en place par la Commission 
conformément au titre IX de ce règlement 

10-50 % 

5.6 Absence de coopération avec la Commission afin de faciliter l'accomplissement des tâches 
des agents de la Commission au cours de leurs missions de vérification, des inspections au
tonomes et des audits conformément au titre X du règlement (CE) no 1224/2009 

2-50 % 

5.7 Défaut de mise en œuvre des mesures adoptées par la Commission visant à assurer le res
pect des objectifs de la PCP par les États membres, tels que les plans d'action et toute autre 
mesure conformément au titre XI du règlement (CE) no 1224/2009 

10-50 % 

5.8 Non-respect des exigences en matière d'analyse, de validation, d'accès et d'échange de don
nées et d'informations conformément au titre XII du règlement (CE) no 1224/2009 

2-25 % 

5.9 Absence de contrôle de la mise en œuvre d'un système de certification des captures efficace 
également prévu au chapitre III du règlement (CE) no 1005/2008 du Conseil (4) 

10-50 % 

5.10 Absence d'action à la suite d'activités de pêche illicite, non déclarée et non réglementée 
(INN) suspectées ou signalées en application de l'article 26, paragraphe 3, et des articles 39 
et 40 du règlement (CE) no 1005/2008 

5-50 % 

Catégorie 6: défaut d'établissement et de gestion d'un système efficace de sanctions efficaces, proportionnées 
et dissuasives 

6.1 En cas d'infraction, absence de notification de l'État membre du pavillon, de l'État membre 
dont le contrevenant est citoyen ou de tout autre État membre intéressé par le suivi des me
sures prises pour assurer le respect des règles conformément à l'article 89, paragraphe 4, 
du règlement (CE) no 1224/2009 

2-10 % 
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Cas de manquement (1) Fourchettes de taux 
forfaitaires 

6.2 Absence de mesures immédiates conformément à l'article 91 du règlement (CE) 
no 1224/2009 afin d'empêcher les capitaines de navires de pêche ou d'autres personnes 
physiques et des personnes morales pris en flagrant délit d'infraction grave de poursuivre 
leur activité illégale 

10-50 % 

6.3 Défaut d'établissement des critères permettant de déterminer la gravité de l'infraction aux 
règles de la PCP conformément à l'article 42 du règlement (CE) no 1005/2008 

10-50 % 

6.4 Manquement à l'obligation d'assurer que des sanctions efficaces soient systématiquement 
appliquées pour les infractions aux règles de la PCP et que ces sanctions soient suffisam
ment sévères et proportionnées à la gravité des infractions, de façon à garantir l'effet dissua
sif et, au minimum, priver effectivement les contrevenants des avantages économiques dé
coulant de l'infraction qu'ils ont commise conformément au titre VIII du règlement (CE) 
no 1224/2009 

10-50 % 

6.5 Défaut d'application du système de points pour les infractions graves pour les titulaires de 
licences de pêche ainsi que pour les capitaines conformément à l'article 92 du règlement 
(CE) no 1224/2009 

10-50 % 

6.6 Manquement à l'obligation d'établir et de gérer correctement le registre national des infrac
tions conformément à l'article 93 du règlement (CE) no 1224/2009 

10-50 % 

(1)  Tels que définis conformément à l'article 102 du règlement (UE) no 508/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 
2014 relatif au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche et abrogeant les règlements du Conseil (CE) no 2328/2003, 
(CE) no 861/2006, (CE) no 1198/2006 et (CE) no 791/2007 et le règlement (UE) no 1255/2011 du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 149 du 20.5.2014, p. 1). 

(2)  Règlement (CE) no 26/2004 de la Commission du 30 décembre 2003 relatif au fichier de la flotte de pêche communautaire (JO L 5 
du 9.1.2004, p. 25). 

(3)  Règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime communautaire de contrôle afin d'assurer le 
respect des règles de la politique commune de la pêche, modifiant les règlements (CE) no 847/96, (CE) no 2371/2002, (CE) 
no 811/2004, (CE) no 768/2005, (CE) no 2115/2005, (CE) no 2166/2005, (CE) no 388/2006, (CE) no 509/2007, (CE) no 676/2007, 
(CE) no 1098/2007, (CE) no 1300/2008, (CE) no 1342/2008 et abrogeant les règlements (CEE) no 2847/93, (CE) no 1627/94 et (CE) 
no 1966/2006 (JO L 343 du 22.12.2009, p. 1). 

(4) Règlement (CE) no 1005/2008 du Conseil du 29 septembre 2008 établissant un système communautaire destiné à prévenir, à dé
courager et à éradiquer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, modifiant les règlements (CEE) no 2847/93, (CE) 
no 1936/2001 et (CE) no 601/2004 et abrogeant les règlements (CE) no 1093/94 et (CE) no 1447/1999 (JO L 286 du 29.10.2008, 
p. 1).   
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